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QUESTION UIT-R 203-1/4[footnoteRef:1] [1:  La Commission d'études 4 des radiocommunications a apporté des modifications de forme à cette Question en 2023, conformément aux dispositions de la Résolution UIT-R 1.] 

Incidence de l'emploi de petites antennes sur l'efficacité d'utilisation
de l'orbite des satellites géostationnaires
(1993)
L'Assemblée des radiocommunications de l'UIT,
considérant
a)	que, depuis quelques années, de plus en plus de services de télévision par satellite avec réception directe à domicile utilisent les bandes du service fixe par satellite (SFS);
b)	que, pour des raisons économiques et environnementales, les fournisseurs de ces services de réception directe à domicile souhaitent utiliser à cette fin de petites antennes;
c)	que la possibilité d'exploiter des satellites à de faibles espacements angulaires peut être limitée par les caractéristiques du lobe principal du faisceau des petites antennes paraboliques;
d)	que la densité de satellites qui utilisent les bandes du SFS dans les parties encombrées de l'orbite des satellites géostationnaires (OSG), déjà élevée, est en augmentation;
e)	que l'espacement angulaire entre les satellites du SFS qui sont exploités sur l'OSG est en général de 3°, mais que dans certaines parties de la Région 2, un espacement de 2° est largement utilisé,
décide de mettre d'urgence à l'étude les Questions suivantes
1	Quels sont les niveaux potentiels de brouillage entre les services de télévision par satellite utilisant de petites antennes et les autres services de télécommunication dans les bandes attribuées au SFS?
2	Quelle est l'incidence de la multiplication des petites antennes sur l'efficacité d'utilisation de l'OSG dans les bandes du SFS?
3	Quelles mesures pourrait-on prendre pour répondre aux besoins des services utilisant de petites antennes dans les bandes du SFS, tout en préservant au maximum l'efficacité d'utilisation de l'OSG par tous les autres services fixes par satellite?
décide en outre
1	que les résultats des études susmentionnées devraient être inclus dans des Recommandations et/ou Rapports appropriés;
2	que les études susmentionnées devraient être achevées d'ici à 2027.
Catégorie: S2
